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INFRACTIONS

1- infractions relatives au bien-être public

l'acte criminel doit comporter un élément de mens rea et un élément d'actus reus

l'infraction de responsabilité stricte n'exige pas d'élément de mens rea mais doit comporter un élément d'actus reus

A- actus reus

l'actus reus (l'élément matériel de l'infraction) se divise en trois éléments: l'élément légal, l'élément matériel et l'élément mental

(1) élément légal

l'élément légal consiste en l'existence de l'infraction dans la loi (art. 9 C.cr.)

les exceptions à ce principe sont l'outrage au tribunal (art. 9 C.cr.) et les crimes de négligence par omission; ces infractions n'existent pas tel quel dans la loi

les éléments essentiels de l'infraction doivent être énoncés de façon suffisamment claire, aux yeux des citoyens ordinaires, sous peine d'inconstitutionnalité (rare, quoique l'art. 515 C.cr. présente un exemple d'article inconstitutionnel en raison de la notion d'intérêt public jugée trop vague)

(2) élément matériel

l'élément matériel peut se présenter sous quatre formes: l'action, l'omission, l'état et la possession

a) action

une infraction par action est une prohibition de poser un acte ou de poser un acte qui amène telle conséquence précise (comme le vol, art. 332 C.cr.)

b) omission

une infraction par omission est une prohibition de ne pas poser un acte que la loi (au sens large) impose de respecter (art. 219 C.cr.)

soulignons que le fait d'observer un crime être commis n'est pas un crime en soi

une infraction par omission pourrait être, par exemple, dans le cas de l'obligation légale contractuelle d'un gardien de sécurité de verrouiller certaines portes, l'omission de verrouiller lesdites portes pour permettre à ses complices d'entrer pour commettre un vol; en l'espèce, ce gardien aura commis un crime

il faut évidemment que cette omission soit volontaire

au Québec, l'obligation de porter secours à une personne dont la vie est en péril (art. 2 Charte des droits et libertés de la personne) peut mener à un acte criminel par omission selon l'art. 219 C.cr.
l'art. 21(1)b) C.cr. identifie comme un crime l'aide apportée en posant un acte ou en omettant de poser un acte que la personne est tenue de poser

c) état

une infraction d'état est une prohibition de se trouver dans un tel état

par exemple, l'art. 201(2)a) C.cr. prohibe de se trouver dans une maison de pari; le crime y énoncé n'est pas le pari mais bien le simple fait d'être présent dans une maison de pari

quant à l'infraction pour conduite d'un véhicule alors que ses facultés aient affaiblies, il s'agit à la fois d'une infraction d'action et une infraction d'état

d) possession

une infraction de possession est une prohibition de posséder quelque chose

l'art. 4(3) C.cr. définit le terme possession; elle peut être conjointe (plusieurs personnes peuvent posséder simultanément) et il n'est pas nécessaire qu'elle soit actuelle et complète

la possession doit premièrement inclure l'élément de connaissance (savoir que l'on possède et, dans certains cas, savoir la nature de ce que l'on possède, comme le type de stupéfiant)

la possession doit deuxièmement inclure l'élément de contrôle (contrôle effectif sur la chose possédée)

(3) élément mental

l'élément mental consiste en le fait d'agir volontairement

l'action doit donc être consciente et volontaire

agir sans en avoir conscience élimine l'élément d'actus reus

cet élément mental de l'actus reus existe en raison des infractions de responsabilité stricte qui ne comportent pas d'élément de men rea; l'élément mental ne pouvait donc être placé que du côté de l'actus reus

par exemple, un patient qui se rend chez un dentiste, se fait administrer un produit anesthésiant puis prend son véhicule sans qu'on lui ait parlé des effets à moyen terme du produit, s'il provoque un accident, il n'aura pas commis d'infraction puisque l'élément mental de l'actus reus n'était pas présent pour cette infraction de responsabilité stricte (Code de la sécurité routière)

a) action inconsciente

(i) facteur externe

agir inconsciemment en raison d'un facteur externe donne ouverture à une exonération complète

(ii) facteur interne

agir inconsciemment en raison d'un facteur interne de donne pas automatiquement ouverture à une exonération

une telle inconscience peut provenir d'une maladie mentale (art. 16 C.cr.) ou ne pas provenir d'une maladie mentale (défense d'automatisme)

arrêt Stone

dans R. c. Stone, [1999] 2 R.C.S. 290, il fut déterminé que l'automatisme, démentiel ou non, pouvait être établi par prépondérance de preuve

l'automatisme est alors défini comme un état de conscience diminué (et non comme une absence de conscience)

dans R. c. Rabey, [1980] 2. R.C.S. 513, il avait été expliqué que lorsque la personne fait face à un choc courant de la vie, même important, que qu'elle réagissait en devenant inconscient, il s'agissait d'une maladie mentale au sens de l'art. 16 C.cr. (rendant la défense d'automatisme démentiel possible)

cette distinction est moins pertinente depuis l'arrêt Stone, rendu 19 ans plus tard

quant à l'art. 33.1 C.cr., la défense d'intoxication volontaire ne peut être soulevé pour s'exonérer d'une infraction portant atteinte à l'intégrité physique d'un individu

b) lien

il doit exister une certaine relation entre l'acte et la conséquence si l'infraction vise un acte parce que celui-ci emporte une conséquence précise

ce lien n'a pas à être parfait; l'acte doit contribuer de fac¸on moins que mineure à la conséquence

c) théorie du crâne fragile

il existe la théorie du crâne fragile selon laquelle l'accusé doit prendre la victime dans l'état où elle se trouve; l'accusé ne peut bénéficier de l'état de santé déficient de la victime, par exemple

B- mens rea

les exigences constitutionnelles de mens rea prévoient qu'il ne peut y avoir d'acte criminel sans mens rea (si bien qu'il n'y a pas d'infraction de responsabilité absolue en droit criminel) et que, pour certains crimes, l'intention subjective est requise (meurtre et vol, selon la Cour suprême), ce qui explique l'inconstitutionnalité de l'art. 230 C.cr.
il existe trois formes de mens rea (l'intention criminelle de l'infraction): l'intention, l'insouciance et la négligence pénale

(1) intention

il s'agit de la volonté consciente (subjective) d'agir

l'accusé voulait poser cet acte, acte qui est prohibé par la loi

il s'agit ici de mens rea subjective

l'intention est ici l'intention d'accomplir l'acte prohibé

le mobile n'a rien à voir avec l'intention

l'intention peut être remplacée par l'insouciance ou l'aveuglement volontaire (par exemple, à l'art. 281 C.cr. où l'intention (subjective) peut être remplacée par l'insouciance de l'accusé)

ainsi, même si le voleur n'a pas l'intention de priver tel propriétaire d'un bien, on peut dire que le voleur était insouciant en ne s'assurant pas de la propriété du bien

l'aveuglement volontaire, dans le cas de recel, est de se douter qu'un bien provient d'un vol et de ne rien faire pour en savoir davantage sur sa provenance, par exemple

la mens rea sera la prévisibilité objective de lésions corporelles dans le cas des infractions d'homicide involontaire, de voies de fait graves, des voies de fait causant des lésions, de conduite avec facultés affaiblies causant la mort et de négligence criminelle causant la mort

a) intention générale

l'intention générale est l'intention de base (prendre une chose, dans le cas du vol, par exemple)

à chaque élément central d'actus reus correspond un élément de mens rea qui est, généralement, l'intention de commettre l'acte principal

si l'infraction ne prévoit qu'une seule intention pour l'acte principal, cette intention sera une intention générale

b) intention spécifique

si l'infraction prévoit deux intentions, celle supplémentaire est une intention spécifique s'ajoutant à l'intention générale de base

(2) négligence pénale

il s'agit d'une conduite démontrant un écart marqué par rapport au comportement d'un homme raisonnable placé dans la même situation

il s'agit ici de mens rea objective

il faut distinguer la négligence pénale (mens rea objective du Code criminel) de la négligence simple (infractions de responsabilité stricte ou absolue, sans mens rea) et de la négligence criminelle (crime de négligence objective, prévue aux art. 220 et 221 C.cr.; R. c. Tutton et Tutton, [1989] 1 R.C.S. 1392 et Anderson c. La Reine, [1990] 1 R.C.S. 265)

a) points de vues divergents quant au test applicable

une controverse naquit quant au teste à appliquer pour déterminer si le comportement de l'accusé consistait en de la négligence

le premier point de vue est celui de l'homme raisonnable (test objectif)

le second point de vue est celui de l'homme raisonnable  placé dans les mêmes circonstances (test objectif modifié)

le troisième point de vue est celui de l'homme raisonnable  placé dans les mêmes circonstances et ayant les mêmes caractéristiques personnes de l'accusé (test subjectif déguisé; R. c. Tutton et Tutton, [1989] 1 R.C.S. 1392)

comme les infractions de négligence pénale ont comme objectif d'établir des standards dans la société, le test se devait d'être objectif

le test applicable aujourd'hui est le test objectif modifié utilisant le critère de l'homme raisonnable placé dans les mêmes circonstances (Hundal c. La Reine, [1993] 1 R.C.S. 867)

dans le cas de l'infraction de conduite dangereuse, le critère est celui du test objectif modifié

(3) insouciance

l'accusé est conscient que l'acte posé risque d'entraîner la conséquence prohibée par la loi, et pose cet acte malgré sa connaissance

il s'agit ici de mens rea objective

(4) transfert de la mens rea

concept prévu à l'art. 229b) C.cr.
si l'on ne tue pas la personne que l'on désirait tuer, il s'agit d'une erreur

si l'on tue une personne en tentant d'en tuer une autre, il s'agit d'un accident

dans ces deux cas, la mens rea est transférée

C- concomitance entre l'actus reus et la mens rea

la concomitance entre l'actus reus et la mens rea n'a pas à être constante ni parfaite: dès que l'actus reus et la mens rea coexistent à un certain moment de l'infraction, il y a concomitance suffisante

ANNEXE 1
Complot pour commettre un vol qualifié

En vertu de l’art. 465 C.cr., par Armand, Bernard et Claude, qui sont des auteurs réels et donc tous responsables (art. 21(1)a) C.cr.). La peine maximale est celle de l’emprisonnement à perpétuité (art. 465(1)c) C.cr.).

Denis n’est pas partie au complot parce qu’il n’y a pas participé. Toutefois, il est considéré comme ayant conseillé un crime qui n’a pas été commis; le conseiller est alors coupable de l’acte criminel prévu à l’art. 404 C.cr. et il sera passible d’une sentence équivalant à la moitié de celle prévue pour le crime en question (art. 348 C.cr.).

Notons que l’accusé qui conseille un crime qui a été commis est dans ce cas coupable du crime commis.

Vol

Par Émile en tant qu’auteur réel (art. 21(1)a) C.cr.), Claude en tant que conseiller (art. 22 C.cr.) et Armand et Bernard en tant qu’incitateur (art. 21(2) C.cr.).

Recel

Par Émile, Claude, Armand et Bernard en tant qu’auteurs réels (art. 21(1)a) C.cr.).

Vol qualifié

Par Armand et Bernard en tant qu’auteurs réels (art. 21(1)a) C.cr.) et Claude et Émile en tant que complices. La peine maximale est celle de l’emprisonnement à perpétuité.

Agression sexuelle armée

En vertu de l’art. 272a) C.cr., par Bernard en tant qu’auteur réel (art. 21(1)a) C.cr.). La peine maximale est celle de l’emprisonnement pour 14 ans.

Meurtre au premier degré

Par Armand en tant qu’auteur réel (art. 21(1)a) C.cr.). La peine minimale est celle de l’emprisonnement à perpétuité sans éligibilité à la libération conditionnelle avant 25 ans.

Homicide involontaire

Par Bernard et Claude en tant qu’incitateurs (art. 21(2) C.cr.) (car ils savaient que la mort pouvait résulter de la commission de l’infraction).

Braquer une arme à feu

Utilisation négligente d’une arme à feu

Possession d’une arme à feu dans l’intention de perpétrer un crime

Par Armand.

ANNEXE 2
1. Coups de pelle

Menace (art. 264.1 C.cr.) et voies de fait armées.

2. Bouteille de bière

Oui, car il faut d’apprécier la situation en regard de la prévisibilité objective.

3. Menace à la radio

Non, il n’est pas nécessaire de viser une personne en particulier (Rémy c. La Reine, (1993) 82 C.C.C. (3d) 176). De plus, il n’est pas nécessaire que les menaces aient fait peur aux personnes, dans les faits. La mens rea est celle de faire des menaces, d’intimider. En l’espèce, le juge pourrait avoir un doute raisonnable en raison de l’affirmation selon laquelle « il s’agissait de paroles en l’air ».

4. Empoignade des seins

L’aspect sexuel fait partie de l’actus reus. L’intention sexuelle n’est pas nécessaire; il n’est nécessaire que de démontrer l’existence de circonstances sexuelles.

5. Vol qualifié sans violence effective

Non, car son comportement était tel qu’il créait une appréhension de violence suffisante.

6. Voleur abattu accidentellement

Non, le crime sous-jacent est l’utilisation négligente d’une arme à feu.

7. Voleurs n’ayant rien emporté

Non, car un tel déplacement équivaut à l’action de prendre prévue dans l’infraction du vol, selon l’art. 322(2) C.cr.
8. Possession récente d’un bien volé

Oui, car il avait la possession récente d’un bien volé. Le juge devra être convaincu que Gilles est le voleur ou qu’il avait connaissance de la provenance illégale du véhicule.

9. Téléviseur à prix dérisoire

Il a fait preuve d’aveuglement volontaire.

10. Escroquerie

Parce qu’il n’existe pas d’infraction d’escroquerie dans le cas d’un chèque et que l’exagération des qualités d’un bien ne constitue pas de l’escroquerie.

11. Échange d’étiquette

De fraude.

12. Remise d’un joint de marijuana pour conservation

Oui, car le trafic peut se faire par simple don et sans qu’il y ait véritable transfert de propriété.

13. Lactose ou cocaïne

Trafic de cocaïne ou d’une substance qu’il croit être de la cocaïne.

14. Conduite dangereuse

Au premier énoncé, que la conduite était de nature à créer un danger. Au deuxième énoncé, que c’est le critère objectif modifié qui s’applique, évaluant la situation à travers les yeux d’un homme raisonnable placé dans les mêmes circonstances. Au troisième énoncé, qu’un danger pour le passager d’un véhicule équivaut à un danger pour le public.

15. Égratignure d’une voiture

a) Délit de fuite, même s’il s’agit d’un vélo, car la bicyclette est un véhicule au sens de l’art. 2 C.cr.
b) S’arrêter, décliner ses nom et adresse et offrir son l’aide.

16. Visite au poste de police ultérieure à l’infraction et crainte de lésions

a) Non, car le délit de fuite a déjà été commis au moment où il se présente au poste de police.

b) Oui, compte tenu qu’il s’agit d’une infraction d’intention spécifique. Il a donc fui dans l’intention de se protéger.
